
Un contact Une prise en charge
optimisée

Une équipe
pluridisciplinaire

Le parcours étape par étape
Adressage par votre médecin 
traitant ou médecin spécialisé

Diagnostic Intervention
............................................................................................... ............................................................................

Infirmière
Stomathérapeute
Assistante sociale 

Chirurgien

Diététicienne

Consultation chirurgicale colorectale

Dr POUPARD : 04 70 30 31 49 Un suivi labellisé
............................................................................

La Polyclinique La Pergola
est reconnue chaque année
par le label GRACE dans son
dispositif de Réhabilitation
Améliorée Après Chirurgie. 

0-7 j M + 1 M + 3 1

Accompagnement Pré Opératoire

Consultation individuelle :  avec chirurgien, infirmière,
kinésithérapeute, diététicienne. 
L’équipe pluridisciplinaire : apportent des conseils et
des réponses à vos questions pour préparer votre
intervention et votre retour à domicile. Ainsi elles
vous présentent le déroulement de votre séjour. 

Dr POUPARD : 04 70  30  31 49 

Chirurgien viscéral et digestif

Tout type de colectomie : Ablation colon
droit, sigmoïde, rectum 

Hôpital De Jour
 RAAC* Digestif

*Réhabilitation améliorée après chirurgie

HÔPITAL DE JOUR
POLYCLINIQUE LA PERGOLA

Secrétariat HDJ 
04 70 30 30 48 

Infirmière coordinatrice RAAC
04 70 30 30 42

Polyclinique La Pergola
Polyclinique La Pergola

www.elsan.care/fr/polyclinique-la-pergola

HÔPITAL DE JOUR
POLYCLINIQUE LA PERGOLA

Accueil Polyclinique
La Pergola

04 70 30 13 07

Suivi et accompagnement 
Suivi téléphonique par une infirmière RAAC :  pour
répondre aux éventuelles questions et orienter le
patient vers une liaison ville / hôpital. 
Dans les 7 jours suivants l’intervention 
1 mois après l’intervention 
3 mois après l’intervention 
Suivi personnalisé du patient selon un questionnaire  :
évaluation de la mobilité, douleur,  cicatrisation. 
Suivi chirurgical : consultation avec le chirurgien post
opératoire

Entretien privilégié 
Réunion d’information collective
Rendre le patient acteur de sa santé
Assurer le bilan global de sa santé 
Améliorer la qualité de vie du patient
Anticiper les besoins du patient


